
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La loi du 11 février 2005 a défini une politique globale en faveur des personnes handicapées. Le 
dispositif législatif et réglementaire est désormais opérationnel avec la parution des derniers décrets 
d’application. 

Place maintenant à la mobilisation de l’ensemble des ressources et à la coordination des acteurs du 
champ de l’emploi et de la formation pour traduire dans les actions et les résultats l’objectif central de 
redonner dignité et perspectives professionnelles aux travailleurs handicapés qui cumulent chômage 
élevé et insuffisance de formation.  

Poser la question de l’emploi des personnes handicapées en termes de capacités, de compétences et de 
diversité est désormais un principe qui s’impose aux yeux des entreprises. En effet, les ressources de 
ces personnes doivent pouvoir être mobilisées au service du développement des entreprises, surtout 
dans un contexte de gestion des âges et de difficultés de recrutement à venir.   

Il reste néanmoins beaucoup à faire pour informer, sensibiliser les employeurs, les amener à changer 
leur approche. L’Agefiph s’y emploie et peut les aider dans cette démarche en mobilisant des aides et 
en apportant des conseils et des réponses à leurs problèmes et à leurs besoins. 

Par ailleurs, le rôle de la négociation collective doit être renforcé. C’est de la responsabilité des 
partenaires sociaux de négocier et d’intégrer dans les accords un volet consacré à l’emploi et à la 
formation des personnes handicapées, notamment dans une démarche de gestion des âges pour les 
travailleurs handicapés vieillissants. 

Enfin, un effort significatif doit être poursuivi et amplifié pour la formation et la qualification de cette 
population marquée par un niveau de formation et de qualification insuffisant. C’est un frein à l’emploi 
qu’il faut lever. Le Schéma Régional de la Formation Professionnelle des personnes handicapées 
associant l’Etat, le Conseil Régional et l’Agefiph a contribué à cet objectif et va évoluer vers une 
politique globale et concertée de formation en faveur des personnes handicapées.  
 
Pascal BODIN,  
Directeur régional du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle en Auvergne  

Jean- François de la RIVIERE, 
Délégué régional de l’AGEFIPH Auvergne  

 

LLL’’’EEEMMMPPPLLLOOOIII      
DDDEEESSS   PPPEEERRRSSSOOONNNNNNEEESSS   HHHAAANNNDDDIIICCCAAAPPPEEEEEESSS   :::    

EEETTTAAATTT   DDDEEESSS   LLLIIIEEEUUUXXX      
EEETTT   
EEENNNJJJEEEUUUXXX   EEENNN   AAAUUUVVVEEERRRGGGNNNEEE      

SSSééémmmiiinnnaaaiii rrreee   rrrééégggiiiooonnnaaalll    ddd’’’AAAuuuvvveeerrrgggnnneee   

Réalisé le 27 février 2007, ce séminaire régional concernant l’emploi des personnes handicapées a 
véritablement constitué un temps fort sur le sujet en Auvergne.  

Une centaine d’auditeurs a pu assister à la présentation des changements introduits par la nouvelle loi 
du 11 février 2005 portant sur le Handicap ainsi qu’à une présentation détaillée de la Convention Etat –
Agefiph préalablement étayée par un exposé de la situation auvergnate de l’emploi des personnes 
handicapées. 

Ce bulletin retrace l’essentiel du déroulé de la journée qui s’est achevée par l’organisation de débats 
autour de l’accès à l’emploi et du maintien dans l’emploi des personnes handicapées au chômage et en 
activité.  

Des pistes pour l’action ont d’ores et déjà été évoquées grâce à la qualité des interventions de la part 
des participants aux tables rondes : partenaires sociaux, employeurs, représentants de la Direction 
régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, de la Délégation régionale 
Auvergne de l’Agefiph et des directions d’organismes spécialisés tels Cap emploi, l’Anpe et le Service 
d’aide au maintien dans l’emploi de l’Allier (SAMETH).  

L’organisation de ce séminaire a reçu l’appui de l’Institut National du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation Professionnelle (INTEFP) 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’avis des acteurs du Handicap sur l’emploi…  
Depuis 2006, la situation de l’emploi des travailleurs handicapés en Auvergne rejoint celle de la 
France, soit 5% des effectifs salariés. (Jacques Malgras, Observatoire régional sur l’emploi des 
personnes handicapées en Auvergne). Cette tendance va-t-elle se poursuivre avec le renforcement des 
obligations apporté par la nouvelle loi ? Les réponses sont nuancées car des contraintes vont persister : 
faible niveau de diplôme des personnes handicapées sur le marché, réticence des salariés à déclarer 
leur handicap, étendue des discriminations entre collègues sur les lieux de travail, persistance des 
représentations erronées du handicap, déficit d’information sur les possibilités de contribution en 
dehors de l’embauche directe. Cela étant, les expériences évoquées en tables rondes indiquent que des 
solutions sont toujours possibles.  

L’importance de démystifier l’image du handicap. Le rôle des intermédiaires de l’emploi est 
prépondérant pour aider les employeurs à modifier leur représentation du handicap, c’est tout l’enjeu 
des rencontres en face-à-face (Mr Richard, Cap emploi) et du recours à des méthodes de recrutement 
plus avancées en matière de non discrimination (Mme Loiseau, Anpe). Dans leur quasi totalité, les 
employeurs sont satisfaits d’avoir embauché une personne handicapée (Mr Richard) mais il arrive que 
des discriminations se manifestent entre salariés (Mr Aujoulat, CGPME et Mr Thiery- Cherrier, CGT). 
C’est pourquoi le Crédit Agricole a complété son dispositif d’embauches par différentes techniques de 
sensibilisation : de façon directe en utilisant la presse d’entreprise, ou de façon indirecte en élaborant 
un accord national sur le sujet (Mme Derost, CA).  
Mais quelle que soit la situation, il s’avère que les salariés sont souvent réticents à déclarer leur 
handicap : une personne dans la salle intervient pour alerter sur la fréquence des licenciements en lien 
avec une déclaration HIV. Mme Dubray, médecin inspecteur du travail, précise qu’il n’y a aucune 
obligation de déclarer son handicap et Mr Thiery- Cherrier de compléter qu’il est rare que la survenue 
du handicap ne constitue pas un frein aux évolutions de carrière. De leur côté, les employeurs 
évoquent toute la difficulté de réorienter leur politique de recrutements sans pouvoir quantifier, au 
préalable, les effectifs déjà détenteurs de la « qualité de travailleur de handicapé » (RQTH).  

Les entreprises sont en demande d’information. Quelle que soit la nature du problème, les 
participants s’accordent à dire qu’il est compliqué de maîtriser toute la complexité des obligations, des 
aides et des appuis existants. La parade du Crédit Agricole a été d’instaurer une cellule permanente 
« handicap & emploi » rattachée à la gestion des ressources humaines dans toutes les agences 
d’Auvergne et du Limousin. Par ailleurs, Mr de la Rivière (AGEFIPH) répond favorablement à Mme 
Cheynel de l’ADIS (en salle) qui explique que la possibilité de sous- traitance n’est pas assez connue 
des entreprises contribuantes, tout particulièrement des entreprises ayant zéro travailleur handicapé. 
Mr Richard (Cap emploi) complète en évoquant l’importance de maintenir une information 
permanente ; même si le retour sur investissement est parfois discutable : pour les 21 embauches issues 
des 80 entretiens de la journée « Job dating » organisé par Cap emploi et le CJD (club des jeunes 
dirigeants), 1.400 plaquettes et 16.000 messages électroniques ont été diffusés.  

Les entreprises peinent à trouver les profils qu’ils leur faut. La sur-représentation des non 
diplômés parmi les populations handicapées réduit les possibilités d’embauche. Sur les 37 offres 
recueillies pour l’organisation de la journée « Job Dating », 16 n’ont pas été satisfaites malgré la 
participation de 65 personnes handicapées. Malgré tout, les échanges en table ronde ont permis 
d’entrevoir quelques pratiques de contournement. L’auto- école de Manuel Machado (Puy-en-Velay) a 
bénéficié d’une formule d’embauche qualifiante en utilisant le contrat de professionnalisation pour une 
personne handicapée qui avait besoin d’obtenir le brevet de moniteur avant de signer son CDI. L’Anpe 
Auvergne vient d’adapter sa procédure d’intégration au poste avec un appui en interne pour la 
préparation des concours (résultat : 34 embauches, en 2006). De même, le Crédit Agricole, inquiété 
par le renforcement des pénalités, a réduit ses exigences de recrutement en élargissant l’éventail des 
emplois ouverts ne nécessitant pas forcément un haut niveau de diplôme. Enfin, les partenaires sociaux 
soutiennent l’idée de réamorcer le dialogue social autour du thème de la formation en utilisant 
l’arsenal des outils existants de type Plan de formation, par exemple ; et l’AGEFIPH d’ajouter qu’elle 
continuera de soutenir les efforts d’accès à la formation grâce au schéma régional.  

… et sur le maintien dans l’emploi.  
La question du « maintien dans l’emploi » ne survient pas toujours après un accident de travail, elle 
survient aussi de façon plus insidieuse lorsque le poste ou son environnement génère des handicaps 
sans que l’entreprise s’en aperçoive : mauvaise posture, fatigue, stress… Mme Dubray (MIRT) précise 
qu’une personne sur huit déclare connaître un problème de santé lié au travail (DARES, oct-2003). A 
ce propos, les médecins du travail jouent un rôle prépondérant dans la détection des risques mais force 
est de constater qu’il n’existe pas vraiment de culture de la « prévention » dans les entreprises (Mr 
Bouiller, SAMETH03). Pourtant, il existe un panel d’aides financières pour l’aménagement des postes, 
en provenance de l’AGEFIPH ou de la CRAM.  

Profils des personnes en recherche d’emploi  
(données Auvergne, septembre 2006)  

 
 
 
Evolutions des effectifs en recherche d’emploi  

 

source : données de l’Observatoire régional de l’emploi 
des personnes handicapées en Auvergne 

légende : cat.1 à 8 sont les catégories de classement de 
l’Anpe ; la cat.1 est la plus répandue car elle correspond 
à des personnes immédiatement disponibles pour 
occuper un emploi à temps complet / TH : Travailleur 
handicapé et TP : Tous publics / DELD : Demandeur 
d’Emploi de Longue Durée inscrit depuis une année / 
DETLD  : Demandeur d’Emploi de Très Longue Durée 
inscrit depuis deux années et plus  

de gauche à droite : Fr.THIERY-CHERRIER, UD CGT 63 ; J-Y RESCHE, MEDEF 63 ; Y.MOULIN, Sté 
MOULIN TP ; Y.AUJOULAT, CGPME Auvergne ; B.DUBRAY, MIRT ; P.DEGRANGE, Sté BOSCH ; 
F.BOUILLER, SAMETH 03 

  
de gauche à droite : P.BODIN, DRTEFP et 
 J- Fr de la RIVIERE, DR AGEFIPH Auvergne  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La convention Etat–AGEFIPH en Auvergne : des 
engagements réciproques  
Cette convention 2005-2007 est la déclinaison régionale d’une initiative 
nationale en lien avec la loi de programmation pour la cohésion sociale 
(n° 2005-32 du 18/01/2005) et la loi pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
(art.26 de la loi n°2005-102 du 11/02/2005. 

En Auvergne, cette convention s’inspire de l’enseignement des 
conventions précédentes et prend en compte le nouveau contexte 
institutionnel pour articuler les dispositifs et les mesures de droit commun 
avec les aides et les appuis spécifiques de l’AGEFIPH afin d’en accroître 
l’impact. C’est pourquoi la convention comporte des objectifs de 
progression du taux d’emploi des personnes handicapées.  

Sont principalement visés, la formation et l’accès à l’emploi, le maintien 
dans l’emploi, l’information aux entreprises et l’amélioration de la 
connaissance des mécanismes du marché du travail envers les personnes 
handicapées.  

 

Développer les qualifications 

Sur le plan des qualifications, l’AGEFIPH a fortement développé le 
programme « Handicompétence » tandis que l’Etat  participe au 
financement des formations courtes de l’AGEFIPH en substitution de 
l’ancienne mesure SIFE pour 473 formations courtes en 2006.  

L’objectif de montée en qualification des travailleurs handicapés est 
appuyé par l’existence d’un Schéma régional de la Formation 
Professionnelle des Personnes Handicapées signé entre l’Etat, 
l’AGEFIPH et le Conseil régional d’Auvergne.  

Améliorer l’accès à l’emploi des personnes handicap ées  

La forte implication du réseau des Cap emploi ainsi que des équipes 
de l’ANPE aidé par un objectif ambitieux de mobilisation des 
mesures du Plan de Cohésion Sociale ont permis d’observer une 
progression de 14,6% de l’emploi des travailleurs handicapés, en 
2006.  

Aider les salariés handicapés à se maintenir dans l ’emploi 

En 2006, le renforcement des Services d’aide au maintien s’est 
traduit par une hausse de 26% des interventions de reclassement, 
profitant favorablement à 200 salariés. Fort de ces résultats 
prometteurs, il est question de poursuivre l’effort dans le cadre du 
Schéma cible et de la Charte régionale à décliner dans les 
départements, en lien avec la CRAM, les SAMETH et les Services de 
Santé au Travail.    

Développer l’emploi dans les entreprises contribuan tes  

Durant l’année 2006, avec l’aide des acteurs économiques et l’action 
directe de l’AGEFIPH, plus de 300 entreprises ont été visitées et 
100% des entreprises contribuantes ont été informées au travers de 
mailing ou d’invitations à des réunions collectives. Résultat : le 
nombre des entreprises contribuantes n’ayant aucun travailleur 
handicapé a baissé de 8,1%.  

A l’ avenir, des accompagnements spécialisés seront proposés aux 
entreprises assujetties qui n’ont pas de travailleurs handicapés pour 
leur permettre d’éviter le coût des fortes pénalités en cas d’absence 
de travailleurs handicapés parmi leurs effectifs.  

Approfondir la connaissance de la population active  
handicapée et des efforts en sa faveur 

En Auvergne, ce volet était déjà bien engagé avec l’Observatoire 
régional de l’emploi des personnes handicapées. Cette mission se 
poursuivra par des développements en lien avec la création d’un 
Observatoire Régional de l’Emploi et de la Formation (OREF) à 
l’initiative de l’Etat et du Conseil régional d’Auvergne.  
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Evolution des effectifs stagiaires handicapés en Au vergne 

 

 

source : données de l’Observatoire régional de l’emploi des personnes 
handicapées en Auvergne ; Légende : « Actions courtes » financées 
par l’AGEFIPH / SIFE : Stage d’Insertion pour la Formation et 
l’Emploi (anciennes mesures Etat)  

Evolutions des effectifs salariés handicapés  
parmi les Ets employant au moins un salarié TH en 2 004 

Taux Ub 
2004 

Taux ETP 
2004 

Taux ETP 
2009 

Allier 4.0% 2.9% 2.3% 
Cantal 4.2% 2.6% 2.3% 
Haute Loire 5.7% 3.6% 2.8% 
Puy de Dôme 5.3% 3.4% 2.3% 
Auvergne  5.0% 3.3% 2.4% 

 
 
 
 
 
 
 

 
Légende : « UB » : l’Unité Bénéficiaire était utilisé pour l’ancien mode de 
calcul de l’obligation d’embauche, remplacé par l’ « EQTP » : Equivalent 
Temps Plein. 

simulation 2004  
pour l’application de la nouvelle Loi  

simulation 2009  
si non prise en compte du vieillissement  

… et sur le maintien dans l’emploi (suite)  

L’exemple de l’entreprise MOULIN TP (75 salariés) indique qu’il existe 
des solutions de reclassement qui favorisent l’intérêt des parties prenantes. 
Dans le cas de MOULIN TP, suite à un accident de travail, un conducteur 
d’engins s’est vu proposer une formation qualifiante de laborantin pour 
occuper un poste devenu vacant après un départ en retraite.  

De façon plus « préventive », l’exemple de l’entreprise BOSCH (350 
salariés) est tout aussi intéressant. Accompagné par le SAMETH de 
l’Allier, BOSCH est parvenu à instaurer un ensemble de procédures 
décomposé en quatre phases : (1) identification des salariés menacés par 
un handicap, (2) recherche de solutions avec un ergonome et l’infirmière, 
(3) sensibilisation auprès des salariés pour éviter les discriminations et (4) 
prise en compte du handicap dans la Gestion des ressources humaines. A 
ce titre, Mr Degrange (BOSCH) explique que la difficulté aura été de 
convaincre les salariés d’intégrer des personnes handicapées dans leurs 
équipes.  

L’intérêt de l’inter- entreprises dans un bassin d’emploi. Mr Aujoulat 
(CGPME) informe que toutes les entreprises ne sont pas égales pour faire 
face efficacement au problème de la gestion du handicap : manque 
d’information, manque de moyen, manque de temps… Les TPE, par 
exemple, n’ont pas de Comité d’hygiène et de Sécurité. Mr Thiery- 
Cherrier (CGT) acquiesce, dit qu’il n’existe peut- être pas de recette isolée, 
mais qu’il est sans doute opportun de réfléchir globalement à mieux 
considérer les questions de handicap dans une logique de bassin d’emploi. 
Cette approche qui convient aussi à Mr Resche (MEDEF) permettrait de 
mutualiser les ressources entre les entreprises de taille modeste ou 
inexpérimentées sur le sujet ; et pourquoi pas y réfléchir par le biais du 
dialogue social, ajoute la CGT.  

Enfin, les participants s’accordent sur la nécessité d’aborder le sujet au 
travers de l’amélioration des conditions de travail pour l’ensemble des 
postes d’un atelier. Il est étonnant, qu’en général, une intervention de 
reclassement dans un atelier ne s’accompagne pas d’une analyse des 
conditions de travail des autres postes (Mr Bouiller et Mme Dubray).   

Légende : SAMETH, Service d’Appui pour le Maintien dans l’Emploi des 
Travailleurs Handicapées 
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CONTACTS UTILES EN AUVERGNE 

Le réseau des Cap emploi pour l’embauche des person nes handicapées  
CAP EMPLOI DU CANTAL  

8, place de la Paix 
15 000  AURILLAC 
�  0. 471 48 89 00 

stand@agesi-15.fr   

CAP EMPLOI DE HTE LOIRE  
14, chemin des Mauves Mons 

43 000  LE PUY – EN – VELAY 
�  0. 471 02 13 87 

epsr@asea43.org   

CAP EMPLOI DU PUY DE DOME  
130, av de la République 

63 118  CEBAZAT 
�  0. 473 16 18 18 

adis.cap-emploi-63@wanadoo.fr   

CAP EMPLOY DE L ’A LLIER  
1, rue Binet Micheau 

03 100  MONTLUCON 
�  0. 470 64 79 65 

oheprometheeallier@wanadoo.fr  
 

Les Services d’Appui au Maintien dans l’Emploi des P ersonnes Handicapées (SAMETH)  
SAMETH 15 

8, place de la Paix 
15 000  AURILLAC 
�  0. 471 48 89 00 

stand@agesi-15.fr  

SAMETH 43 
14, chemin des Mauves Mons 

43 000  LE PUY – EN – VELAY 
�  0. 471 02 13 87 

sameth@asea43.org   

SAMETH 63 
130, av de la République 

63 118  CEBAZAT 
�  0. 473 16 18 18 

adismaintien63@hotmail.com   

SAMETH 03 
23, rue de Lyon 

03 000  MOULINS 
�  0. 470 64 79 66 

franckbouiller@wanadoo.fr   
 

La nouvelle législation de 2005 sur le Handicap a pour objet de répondre à 
la limite des lois actuelles dans la prise en compte globale des besoins de 
la personne handicapée à tous les âges : notamment en favorisant la pleine 
accessibilité et en renforçant le principe de non discrimination ; cela au 
regard des directives européennes. A ce titre, sont évoqués le « libre choix 
de vie », la mise en œuvre des droits à compensation, la nécessité de 
« placer la personne handicapée au cœur des dispositifs de droit commun » 
tout en veillant à concevoir de judicieux rapports avec les nouveaux 
acteurs du Handicap dont, bien sûr, les Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées (MDPH).  

 

Quels sont les principaux domaines concernés par la  nouvelle 
Loi ?  

La loi du 11 février 2005 est globale. Elle aborde tous les aspects de la vie 
quotidienne afin d’accroître l’autonomie des personnes handicapées. Sur le 
champ de l’emploi, une dizaine de décrets ont été publiés concernant 
l’accès à l’emploi, le maintien dans l’emploi et la prévention des 
inaptitudes.  

Quant au principe de non discrimination, il résulte de l’application d’une 
directive européenne adoptée le 27 novembre 1997 qui fixe pour 
l’employeur, l’obligation de réaliser des « aménagements raisonnables », 
appellation devenue « mesures appropriées » dans la transposition 
française. Ces mesures concernent plusieurs domaines tels que les postes 
de travail, les conditions de travail, le personnel à sensibiliser, l’accès à la 
formation, etc.  

Désormais, les personnes handicapées disposent d’un droit d’opposabilité 
en cas d’atteinte à ce principe et la charge de la preuve contraire incombe à 
l’employeur, à l’instar de la législation britannique.  

 

Que peut-on espérer de la nouvelle loi en matière d ’emploi ?   

L’obligation d’emploi des travailleurs handicapés dans les entreprises de 
20 salariés et plus reste fixée à 6%. Néanmoins, des modifications ont été 
apportées, notamment le mode de comptage et l’extension de l’éligibilité 
aux bénéficiaires de l’AAH et aux titulaires d’une carte d’invalidité. 
Concernant le mode de comptage, il s’effectuera sans pondération liée à la 
nature du handicap, sur la base du nombre unitaire de personnes physiques 
employés dans l’entreprise depuis au moins 6 mois. En raison de cette 

modification, qui fera baisser mécaniquement le taux d’emploi, le 
législateur s’attend à une variation de 1,5 à 2 points de l’emploi 
des travailleurs handicapés dans les entreprises assujetties.  

 

Que va-t-il se passer en cas de non respect du quota 
des 6% ? 

Dans l’immédiat, il s’agit d’une hausse de 100 fois le SMIC 
horaire. Mais d’ici 2010, la pénalité passera à 1500 fois le SMIC 
au lieu de 300 à 500 avant la réforme de 2005. Lors du calcul de 
l’obligation d’emploi des 6%, la contribution de l’employeur 
pourra être pondérée s’il a conclu des contrats de sous- traitance 
avec le secteur « protégé » (ESAT) ou les entreprises adaptées.  

 

Pourquoi avoir supprimer la distinction des catégor ies 
de handicap ?  

C’est simple, le classement des catégories A,B,C est supprimé 
pour respecter le principe de non discrimination et éviter les 
dérives qu’on observe encore en Allemagne, par exemple.  

Sur le deuxième point, sans pour autant introduire une définition 
du handicap –pour partie issue de l’OMS- la loi de 2005 reconnaît 
la notion de « lourdeur du handicap », mais qui ne fait pas 
vraiment l’objet d’une définition claire. En effet, l’approche n’est 
plus médicale mais économique. La reconnaissance de la lourdeur 
du handicap par les DDTEFP, évaluée en tenant compte des 
charges induites par le handicap, permet aux entreprises de 
bénéficier d’une aide à l’emploi versée par l’AGEFIPH. Cette aide 
concerne notamment les employeurs qui perçoivent la Garantie de 
Ressources des Travailleurs Handicapés en milieu ordinaire.  

 

Quels sont les nouveaux acteurs du Handicap ?  

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 
est une structure nouvelle confiée aux Conseils Généraux. Elle doit 
permettre une prise en compte de la dimension professionnelle 
durant toutes les étapes de la vie de la personne handicapée.  

Le rôle de l’Anpe et de l’Afpa est renforcé. Avec les Cap emploi, 
ils participeront aux travaux pluridisciplinaires de la MDPH. Le 
Service Public de l’Emploi (SPE) reste compétent pour mettre en 
œuvre la politique de l’emploi. C’est pourquoi il est demandé aux 
référents « insertion professionnelle » dans les MDPH d’établir 
des liens avec l’Anpe pour assurer la coordination au niveau local.  

Quel que soit l’échelon, il revient toujours à la Direction régionale 
de l’Anpe de fixer les objectifs et les moyens mobilisables en 
matière d’emploi.  

Cela étant, tous les acteurs sont concernés par cette reconfiguration 
du paysage des dispositifs en faveur des travailleurs handicapés. Et 
il est probable que la réussite de cette réforme reposera sur la 
capacité des acteurs concernés à se coordonner pour concevoir des 
maillages cohérents entre les Régions, les Départements, les 
PDITH, le SPE et les MDPH devenues l’acteur « pivot » du 
Handicap.    

Pascal BODIN, 
DRTEFP d’Auvergne 


